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Du droit de message au grand débat national, que reste-t-il 
vraiment du discours de Bayeux ? 

Par Benjamin Clemenceau, docteur en droit public de l’UPEC et maître de conférences 

contractuel en Alimentation et droit de l’alimentation à AgroParisTech  

 

À vocation parlementaire1, l’article 27 de la Constitution de 1958 aurait dû, par la force des 

choses, se « présidentialiser » avec l’élection d’Emmanuel Macron en 2017. C’est en tout cas 

l’horizon que permettait d’entrevoir la désignation d’un candidat auto-proclamé hors-partis 

politiques. Ce billet vise donc à repartir du discours de Bayeux du mois de juin 1946 pour en 

interroger l’actualité et ainsi comprendre pourquoi la mise en place d’un Président placé au-

dessus des partis politiques trouve difficilement, en pratique, à s’appliquer en dépit de 

l’approbation criante d’une partie de l’électorat Français. 

*** 

     Si les présidents de la 5e République – que le plus illustre des Français percevait initialement 

comme de simples « juges de l’intérêt national »2 placés en-dehors de toutes contingences 

politiques – sont parvenus à devenir en vertu notamment des potentialités infinies de la coutume 

praeter legem3, de véritables mandataires des élus de la Nation et plus exactement encore de 

leur majorité, l’élection du Président Emmanuel Macron n’aura pas permis, malgré toutes les 

promesses que le dépassement du clivage gauche/droite pouvait pourtant laisser présager, de 

raviver la flemme du discours de Bayeux et de revenir, par la même occasion, à la conception 

initiale du Général de Gaulle de la figure présidentielle. 

Ce flash-back manqué est d’autant plus regrettable que le mandat présidentiel actuel démontre 

bien à quel point le chef de l’État ne peut plus se contenter d’être l’élu des siens. 

Ce qui était vrai en 1962, au moment du tournant présidentialiste, ne l’est sans doute plus en 

2023. Ce qui laisse penser, au regard du texte de 1958, que la nullité du mandat impératif – tel 

que l’identifie et en parle l’article 27 – devrait bel et bien lui être applicable. Ce n’est d’ailleurs 

qu’à cette condition, prenons le pari, que la démocratie pourrait rester le gouvernement du plus 

                                                           
1 L’article 27 proscrit l’impérativité du mandat parlementaire. Il apparaît, en conséquence, au titre IV 

du texte de 1958. Aucune mention n’est faite à un tel mandat au titre II relatif au Président de la 

République. 
2 V. le discours de Bayeux du Général de Gaulle du 16 juin 1946. Celui-ci est disponible en intégralité 

à partir du lien Internet suivant : https://www.elysee.fr/la–presidence/le–discours–de–bayeux–194  

[consulté le 24 mai 2023] 
3 Cf. par exemple la démission de Michel Debré à la demande du Général de Gaulle en 1962, ou bien 

encore celle de Jean-Marc Ayrault à la demande de François Hollande en 2014 – et plus récemment 

encore celle d’Édouard Philippe à la demande d’Emmanuel Macron en 2020. Si l’on se fie à la lettre du 

texte de 1958, la France est un régime parlementaire moniste. Or, la coutume praeter legem a justement 

permis aux présidents sus mentionnées de révoquer, quand bon leur semblait, leur Premier ministre. Ce 

qui signifie qu’en pratique, la France est un régime parlementaire dualiste. D’où l’importance de la 

coutume en droit constitutionnel.  

 

https://www.elysee.fr/la–presidence/le–discours–de–bayeux–194
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grand nombre au fil des ans. En attendant ce paradigme, aucun retour, fusse-t-il embryonnaire, 

à la conception initiale du Général de Gaulle n’est à prévoir dans l’hexagone. 

Plusieurs éléments en attestent : en premier lieu le droit de message auquel a recouru Emmanuel 

Macron en juillet 2018 pour détourner son discours de politique générale en incantation 

adressée prioritairement voire exclusivement à sa majorité à l’hémicycle4. Dans un tout autre 

registre, le grand débat national permettant soi-disant – et cela sans la moindre discrimination 

d’affiliation à un parti – à tous d’échanger sur des questions essentielles pour la vie de la Nation, 

n’a pas connu le succès populaire tant escompté5. Et que dire de la crise sociale d’ampleur 

nationale initiée par le mouvement des Gilles jaunes en 2018, sinon qu’elle n’a pas débouché 

sur l’adoption tant recherchée, car maintes fois demandée, du référendum d’initiative citoyenne. 

Quoi de plus gaullien, pourtant, que le recours au référendum ? L’occasion était si belle de 

l’institutionnaliser ! 

Donc conformément à ce que l’expérience de la pratique a toujours révélé sous l’ère post-de 

Gaulle, les citoyens Français préfèrent l’élection d’un Président-chef de fil de la fabrique de la 

loi, à l’image de ce qui se fait outre-Atlantique, à celle d’un Président-arbitre perché au-dessus 

des partis. Et c’est d’autant plus vrai que les Gouvernements successifs ont tous eu massivement 

recours, particulièrement depuis les années 2000, aux ordonnances de l’article 38 pour 

rationaliser la chambre basse6. C’est d’ailleurs de ce point de vue-là que la mandature du 

Président actuel semble avoir définitivement aboli le discours de Bayeux. Précisément car la 

neutralité politique affichée si clairement lors de la campagne de 2017 ne s’est jamais traduite, 

du moins dans les faits, par un respect plus scrupuleux de la séparation des pouvoirs entre 

l’exécutif et le législatif. Autant dire, dans ce cas, par un retour à la conception initiale de la 

séparation des pouvoirs telle qu’envisagée dès 1946 par le Général de Gaulle. Si celui-ci rejetait 

les partis politiques et défendait l’image de l’homme providentiel (qui sauve la Nation en péril), 

il était aussi et surtout attaché à ce que l’activité législative procède véritablement du Parlement 

– et non pas du Gouvernement. D’où la complexité, justement, du régime « semi-présidentiel ».  

Ces éléments connus, il convient de comprendre en quoi l’apparition soudaine dans le paysage 

politique français d’un candidat sans coloration spécifique aurait logiquement pu entraîner – ce 

qui n’est toutefois pas le cas en pratique – la neutralisation de toutes fonctions législatives du 

président (1). Et de voir que c’est justement l’inverse qui s’est produit : nous avons assisté à 

une sacralisation desdites fonctions, sans qu’aucun remède à la bipolarisation de la vie politique 

ne soit réellement proposé (2). La présidentialisation du régime s’en est dès lors et sans grande 

surprise trouvée renforcée (3). Ce qui relance in fine le débat autour du mandat non-impératif : 

devrait-on l’étendre au Président de la République (4) ? 

                                                           

4 De l’avis de certains observateurs, ce discours revêtait une dimension incantatoire. Le Président 

Macron donnait l’impression d’être, ce jour-là, en campagne. Ce fut pour lui l’occasion de faire un bilan 

sur sa 1re partie de quinquennat, mais aussi d’adresser un message clair à sa majorité : il souhaite un « 

Parlement qui travaille ». Pour aller plus loin, voir tout particulièrement le lien Internet suivant : 

https://www.lefigaro.fr/politique/2018/07/09/01002–20180709LIVWWW00141–congres–

emmanuelmacron–discours–politique–partis–groupes–parlement–versailles–boycott.php [consulté le 

24 mai 2021]  
5 V., entre autres, M. Balu, « Le dernier “grand débat national” a été un échec retentissant », Huffpost, 

15 janvier 2019. 
6 Sur ce point, v. tout particulièrement P. de Montalivet, « L’inflation des ordonnances », Revue de droit 

public, 2017, n° 1, p. 37 et s. 

https://www.lefigaro.fr/politique/2018/07/09/01002–20180709LIVWWW00141–congres–emmanuelmacron–discours–politique–partis–groupes–parlement–versailles–boycott.php
https://www.lefigaro.fr/politique/2018/07/09/01002–20180709LIVWWW00141–congres–emmanuelmacron–discours–politique–partis–groupes–parlement–versailles–boycott.php
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1) – De la vision originelle du général de Gaulle de l’« homme providentiel » à l’apparition 

non surprenante (voire attendue) d’un chef de l’État « hors-partis politiques » 

Dès le mois de juin 1946, le Général de Gaulle précisait qu’un chef d’État puissant – dont les 

tâches ne peuvent être qu’importantes et variées – doit être nécessairement placé en-dehors des 

clivages partisans. Ce retrait de la vie politique n’est pas anodin puisqu’il explique sans doute 

pourquoi le pouvoir exécutif doit véritablement procéder de la figure présidentielle. 

Instinctivement, nous pourrions alors penser qu’un tel chef devrait se soumettre, de lui-même, 

à l’article 27 de la Constitution de 1958. Or, il n’en est rien puisque si le Général de Gaulle et 

Emmanuel Macron partagent le même rejet des partis, ils croient également en la même image 

de l’homme providentiel7. Et celui-ci a, tout le montre, un programme politique à mener. N’en 

déplaise aux clans partisans.   

Lors de sa première déclaration devant le Parlement réuni en Congrès à Versailles le 3 juillet 

2017, Emmanuel Macron avait annoncé qu’il recourrait chaque année de son mandat à l’article 

18 de la Constitution – relatif au droit de message8. Dans son discours, le Président disait vouloir 

engager une réforme des institutions avec notamment une réduction du nombre de 

parlementaires et l'introduction d'une dose de proportionnelle pour les élections législatives. Ce 

qui relève bien d’un programme, politique par essence, à mener à bien9.  

Nous pouvons dès lors imaginer que l’apolitisation – qu’elle soit revendiquée ou avérée – de la 

figure présidentielle ne constitue rien d’autre qu’une manœuvre électoraliste pour renforcer la 

personnalisation du pouvoir. Et que sortir de l’appareillage politique n’empêche aucunement 

d’assouvir toutes sortes d’ambitions personnelles, en ce compris la magistrature suprême, par 

nature politisée. Dans pareille occurrence, cela dit, seule une importante légitimité 

démocratique – que l’exercice périlleux du suffrage universel direct permet, cela va de soi, 

d’obtenir – semble pouvoir prémunir le lauréat du discrédit autoritariste. C’est d’ailleurs 

précisément là qu’entre en jeu la course à la démocratie ! Et quoi de mieux, pour l’emporter, 

qu’une réformation complète du mode de scrutin à la présidentielle ? Il aura fallu cinq ans au 

Général de Gaulle, de 1958 à 1962, pour s’en apercevoir. 

                                                           

7 Cet attachement à l’homme providentiel n’est pas propre à la France, mais est relativement commun à 

l’ensemble des pays du pourtour méditerranéen. En Italie, on parle de Duce, en Espagne de Caudillo, 

en Turquie de Reïs etc. 
8 L’actuel Président avait employé ces mots : « Tous les ans, je viendrai devant vous pour rendre 

compte ».  
9 Le 22 juin 2009, Nicolas Sarkozy avait prononcé un discours consacré aux priorités nationales. Il 

aborda aussi des problèmes de société tel le respect des croyances et la dignité de la femme, s’exprima 

sur les mesures à prendre pour lutter contre les déficits engendrés par la crise, annonça le lancement 

d’un emprunt national, ainsi qu'un remaniement ministériel pour le surlendemain en dressant la feuille 

de route pour la nouvelle équipe ministérielle. Le 16 novembre 2015, François Hollande s’adressa quant 

à lui au Parlement trois jours après les attentats de Paris et de Saint-Denis. Il annonça, notamment, la 

prolongation de l’état d’urgence et une réforme de la Constitution pour permettre la déchéance de 

nationalité pour les binationaux nés Français. À l’issue de l’allocution, l’ensemble de l’exécutif et des 

parlementaires se levèrent et entonnèrent avec le chef de l’État la Marseillaise. Si dans le 1er cas de 

figure, nous sommes bien en présence d’un discours politique, engagé et partisan (cf. le discours d’un 

hyper-Président), le 2e discours est un discours d’union nationale et de lutte contre le terrorisme (cf. le 

discours d’une figure neutre et fédérative, autant dire d’un hypo-Président).  
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À l’inverse, nous pourrions défendre l’idée d’après laquelle l’apolitisation de la fonction 

présidentielle devrait logiquement entraîner la dépassionnalisation des débats partisans. Et par 

la même occasion, une banalisation de la figure du chef de l’État. La personnalité qui s’en 

approche au plus près sous la 5e République est sûrement celle de l’hypo-président François 

Hollande. Or, c’est plutôt l’image du « Président Jupitérien » qui collerait parfaitement à la 

peau du Président actuel… 

 

2) – En pratique, néanmoins, le rejet des partis par la figure présidentielle n’apporte aucun 

remède à la bipolarisation de la vie politique  

« Prenons-nous tels que nous sommes », prévenait le Général de Gaulle à Bayeux, en juin 1946. 

S’il est difficile de jongler entre l’hyper et l’hypo-présidence, ce qui peut aisément se 

comprendre, autant choisir sa propre personnalité en essayant – contrairement au Général – de 

ne pas en changer sur toute la durée de la mandature. Promettre l’hypo-présidence aux Français, 

sous couvert d’arbitrage et de retrait de la vie politique, pour ensuite se comporter en Duce n’est 

certainement pas la meilleure façon de réconcilier, le jour du scrutin, les abstentionnistes avec 

les urnes. Le regain d’intérêt pour le vote-sanction – le plus souvent extrémiste – paraît, en 

outre, particulièrement risqué. C’est d’autant plus vrai que le « Macronisme » est une forme 

sophistiquée du centrisme. Et que le centrisme, hormis celui qu’incarna l’UDF, n’a jamais été 

au pouvoir en France…10 

Un président hors-partis ne devrait pas être un législateur en chef. À aucun moment, il ne devrait 

avoir la possibilité, ni même l’idée, de garder la main sur sa majorité en remaniant sans 

concertation préalable ses ministères, ou en supprimant sans consultation populaire les grands 

corps de l’État. La « rénovation profonde » dont parlait de Gaulle – celle en mesure de nous 

faire « plus nombreux, plus puissants, plus fraternels » – n’a jamais supposé d’empiéter si 

souvent, et surtout sans fondement, sur les plates-bandes des pouvoirs législatif et judiciaire. Il 

était seulement question, en juin 1946, d’« observer des règles de vie nationale qui tendent à 

nous rassembler quand […] nous sommes portés à nous diviser contre nous-mêmes ». Si nous 

vivons toujours à une époque « bien dure et bien dangereuse », pour reprendre la formule du 

Général, nous ne sommes toutefois plus au lendemain de la Libération. Puisse l’actuel Président 

s’en souvenir. 

Il n’est dès lors pas impossible que la proposition de réforme de la Constitution d’Emmanuel 

Macron tendant à rendre contradictoire la procédure du droit de message – avec la possibilité 

dorénavant ouverte au Président d’assister aux débats parlementaires qui suivent son allocution 

– soit perçue d’un mauvais œil par les oppositions, tant la démarche semble à la fois politique, 

partisane et engagée. Pour rappel, une partie de l’opposition avait refusé d’assister au discours 

de Nicolas Sarkozy en 2009, tandis que d’autres avaient quitté le Congrès après l’intervention 

                                                           

10 Ainsi que le rappelle Jean-François Bayart (Professeur à l’IHEID de Genève), : « Emmanuel Macron 

se réclame de l’« extrême centre » qu’incarnèrent successivement, dans l’Histoire, le Directoire, le 

Premier et le Second Empire, et différents courants technocratiques saint-simoniens. Il est le dernier 

avatar en date de ce que l’historien Pierre Serna nomme le « poison français » : la propension au 

réformisme étatique et anti-démocratique par la voie de l’exercice caméral et centralisé du pouvoir ». 

Ici, voir J.-F. Bayart, « Où va la France ? », Le temps, 8 mai 2023.  
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présidentielle au motif que le débat qui allait s’en suivre se limiterait aux seuls membres de la 

majorité parlementaire11.  

 

3) – Le dépassement du clivage gauche/droite constitue même un puissant vecteur de 

présidentialisation du régime parlementaire français  

Si le Président est « la clé de voûte des Institutions sous la 5e République », le régime 

présidentiel n’en reste pas moins « hors d’état de fonctionner », ainsi que le soulignait Michel 

Debré dans son discours du 27 août 1958 devant le Conseil d’État. Mais cela n’a pas empêché 

le Général de Gaulle d’opérer un tournant vers la présidentialisation du régime en 1962, alors 

qu’il défendait, du moins initialement, la séparation stricte et intangible des pouvoirs entre 

l’exécutif et le législatif. En d’autres termes, le rôle d’arbitre situé en-dehors des partis 

politiques n’était pas si neutre qu’il y paraissait. Cette casquette était en réalité interchangeable 

avec celle, plus connue, de l’hyper Président (ainsi que plusieurs chefs de l’État – au premier 

rang desquels figure Nicolas Sarkozy – l’ont parfaitement compris sous la 5e République). 

De l’arbitrage à l’hyper présidence, il n’y a donc qu’un pas. Et celui que semble avoir franchi 

Emmanuel Macron depuis son élection pourrait bien y ressembler, en regardant notamment, 

mais pas seulement, sa gestion de la réforme des retraites. Se pose alors la question des rapports 

entre l’apolitisation de la figure présidentielle d’un côté, et la présidentialisation, voire la 

personnification, du régime mixte français de l’autre. Beaucoup de choses ont été dites dans les 

médias, mais il est sans doute préférable d’y voir des accointances avec le Gaullisme, étant 

entendu que c’est certainement le Général, bien plus que François Hollande, qui a dû inspirer 

Emmanuel Macron dans son choix de départ de ne se revendiquer d’aucun parti traditionnel. 

Quoi de mieux, après tout, qu’un retour en arrière pour mieux se projeter vers l’avenir ? Mais 

cela n’augure rien de sérieux, ouvrons les yeux, pour la re-parlementarisation du régime 

français. 

Cette absence de re-parlementarisation peut très bien se retrouver dans le grand débat national, 

qui devait permettre aux citoyens de concurrencer les pouvoirs du législateur sur des questions 

intéressant la Nation – dans le contexte du mouvement social initié par les Gilets jaunes. Les 

contributions citoyennes avaient vocation, de l’aveu même du Président, à forger un nouveau 

pacte économique, social et environnemental et ainsi à structurer l’action du Gouvernement et 

du Parlement dans les prochains mois12. Comment ne pas y voir un accaparement, savamment 

orchestré par le Président lui-même, des questions débattues au Parlement – notamment par les 

oppositions qui y siègent ? C’est d’autant plus vrai qu’Emmanuel Macron et le Gouvernement 

n’étaient pas liés par les résultats du grand débat national. Il ne s’agissait que d’« un échantillon 

qualitatif de l’opinion publique et non d’une série de votes »13. Ce qui en dit assez long sur les 

intentions à l’œuvre.  

                                                           
11 Le principal reproche fait par l’opposition à cette nouvelle règle constitutionnelle était déjà de donner 

au Président un moyen de communication supplémentaire alors qu’elle estimait que le temps de parole 

et d’image présidentiel était déjà suffisamment important. Il semblerait que le projet de réforme du 

Président Macron accentue encore davantage ce ressentiment.  
12 Pour le Gouvernement, le grand débat national était donc plus qu’un simple instrument consultatif de 

sortie de crise, mais surtout l’occasion de redonner la parole aux Français sur l’élaboration des politiques 

publiques qui les concernent.  
13 Voir ici l’édition du journal Le Monde du 8 avril 2019.  
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4) – En revanche, l’application de l’article 27 de la Constitution de 1958 aux Présidents est 

un bon moyen d’enrayer les candidatures en trompe-l’œil 

Si les Présidents de la République avaient, une fois élus, l’obligation ultime de satisfaire 

l’intérêt du plus grand nombre et non pas celui de leurs seuls électeurs, les candidatures comme 

celles d’Emmanuel Macron perdraient forcément en originalité. C’est bien parce que l’article 

27 de la Constitution de 1958 échappe anormalement au mandat présidentiel que des profils 

aussi atypiques, et résolument apolitiques, voient le jour. Sans aller jusqu’à dire que le Président 

Macron marque l’avènement d’une nouvelle ère – et que la République En Marche ! instaure le 

parti unique –, il est au moins possible de dire que son mandat sonne définitivement le glas du 

discours de Bayeux.  

De nouveau, le grand débat national illustre parfaitement ce phénomène. Le Président du Sénat 

lui-même s’était plaint de l’absence de certaines thématiques (comme le chômage, les relations 

sociales, l’immigration ou bien encore la sécurité14) du cadre original posé par cette grande 

consultation populaire. Que dire encore de la sociologie des participants, sinon qu’elle paraissait 

très éloignée de celle des Gilets jaunes15 – à tel point, d’ailleurs, que ces derniers préférèrent 

lancer leur propre plateforme en ligne intitulée « le Vrai Débat »16. Contre-consultation dont il 

ressortira, sans grande surprise, que le référendum d’initiative populaire constituait la mesure 

phare exigée par les Gilets jaunes. Au vu du nombre élevé de participants (le Gouvernement en 

a revendiqué plus d’1,5 millions) et de l’argent déboursé (le budget pour l’État étant d’environ 

12 millions d’euros), cette absence de prise en considération paraît regrettable.  

Dans ces conditions, il convient de garder à l’esprit que la Constitution française reste un 

puissant rempart face à n’importe quelle crise économique et politique. Et que si les pratiques 

de nos présidents ne varient pas, à savoir s’ils ne s’auto-soumettent pas d’eux-mêmes à l’article 

27 – ainsi que la pratique praeter legem les y autorise –, il faudra tôt ou tard réviser le texte de 

1958. Sachant que ce n’est pas vouloir instaurer l’instabilité présidentielle sous la 5e  

République que d’exiger du chef de l’État qu’il respecte, protège et serve le pluralisme des 

courants d’opinions. Le Général de Gaulle le disait lui-même : « La France, c'est tout à la fois. 

C'est tous les Français. C'est pas la gauche, la France, c'est pas la droite, la France. 

Naturellement, les Français, comme de tout temps, ils l'ont eu, ressentent, en eux, des 

courants. »17. Puisse, dans ce cas, la France rester une République indivisible, démocratique et 

sociale. Et puisse, surtout, les prochains gouvernements s’en souvenir.  

                                                           

14 « Heureusement, la santé s’est imposée », précisa néanmoins le Président Larcher.  
15 Sur ce point, v. l’étude menée par Martial Foucault, directeur du centre de recherches politiques de 

Sciences Po (CEVIPOF).  
16 Initiée le 30 janvier 2019 à l’appui d’un groupe de personnalités – qui étaient en réalité des référents 

des Gilets jaunes –, cette contre-consultation fut réalisée par le même prestataire, en l’occurrence Cap 

Collectif, que celui de l’État.  
17 Cf. ici le le troisième entretien télévisé entre le général de Gaulle, candidat à la présidence de la 

République, et Michel Droit, rédacteur en chef du Figaro littéraire, entre les deux tours de l'élection 

présidentielle. Disponible à partir du lien Internet suivant : https://fresques.ina.fr/de-gaulle/fiche-

media/Gaulle00112/entretien-avec-michel-droit-troisieme-

partie.html#:~:text=La%20France%2C%20c%27est%20tout%20%C3%A0%20la%20fois.%20C%27e

st,ils%20l%27ont%20eu%2C%20ressentent%2C%20en%20eux%2C%20des%20courants. (consulté le 

28/O5/2023) 

https://fresques.ina.fr/de-gaulle/fiche-media/Gaulle00112/entretien-avec-michel-droit-troisieme-partie.html#:~:text=La%20France%2C%20c%27est%20tout%20%C3%A0%20la%20fois.%20C%27est,ils%20l%27ont%20eu%2C%20ressentent%2C%20en%20eux%2C%20des%20courants
https://fresques.ina.fr/de-gaulle/fiche-media/Gaulle00112/entretien-avec-michel-droit-troisieme-partie.html#:~:text=La%20France%2C%20c%27est%20tout%20%C3%A0%20la%20fois.%20C%27est,ils%20l%27ont%20eu%2C%20ressentent%2C%20en%20eux%2C%20des%20courants
https://fresques.ina.fr/de-gaulle/fiche-media/Gaulle00112/entretien-avec-michel-droit-troisieme-partie.html#:~:text=La%20France%2C%20c%27est%20tout%20%C3%A0%20la%20fois.%20C%27est,ils%20l%27ont%20eu%2C%20ressentent%2C%20en%20eux%2C%20des%20courants
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En définitive :  

                    En France comme aux États-Unis, le Président reste le centre d’impulsion de la vie 

politique, bien que cela varie en fonction de la personnalité du chef de l’État. D’où l’importance, 

justement, de la coutume dite praeter legem puisqu’elle permet d’interpréter le jeu institutionnel 

dans le silence de la constitution. Nombreux sont les exemples qui, sous la 5e République, 

témoignent de son importance. Ici, nous pouvons citer les sessions extraordinaires du Parlement 

que le Président s’est permis, sans doute contre la lettre du texte de l’article 30, de ne pas ouvrir 

par décret – et ce peu importe, au final, que la demande lui soit faite par l’Assemblée nationale 

(cf. Charles de Gaulle en 1960) ou par le chef du Gouvernement (cf. François Mitterrand en 

1987). Nous pouvons aussi penser à la démission que doit remettre le Premier ministre au chef 

de l’Etat dès lors que ce dernier lui en fait la demande, alors que cette pratique n’est absolument 

pas identifiée par le texte de 1958 (pratique qu’instaurera Charles de Gaulle en 1962). Nous 

pourrions, en outre, penser à la volonté du Président Macron de recourir chaque année de son 

mandat à l’article 18 de la Constitution, tel qu’issu de la révision constitutionnelle de 2008. Ces 

exemples montrent à quel point les présidents à venir pourraient d’eux-mêmes s’auto-soumettre 

à l’article 27 de la Constitution, sans que cela pose problème en droit.  

Si la démocratie est un terme contemporain devenu à la mode que l’on décline à toutes les 

coutumes (on parle de démocraties sociale, culturelle, sanitaire – l’on parle même de démocratie 

contentieuse, ou bien encore de e-démocratie), ces expressions permettent, d’où leur intérêt, de 

favoriser la participation des citoyens aux débats publics. Il va dès lors de soi que le grand débat 

national participe de ces nouvelles formes de démocratie – son instauration constitue de ce point 

de vue-là une avancée de premier plan. Il n’empêche que cet outil consultatif de sortie de crise 

trouverait à gagner en crédibilité s’il avait vocation à être véritablement pris en compte par les 

pouvoirs publics. Et non pas qu’à constituer un écran de fumée ! 

Placés bout à bout, ces éléments montrent que nous pouvions être en droit d’attendre davantage 

de la part d’un candidat qui s’était positionné en dehors des partis politiques à la présidentielle. 

Le spectre du discours de Bayeux augurait d’un retour à davantage de démocratie participative 

(qu’incarne principalement le référendum) ainsi qu’à davantage de dialogue social. Enfin nous 

en revenions à la définition originelle de la démocratie – faisant d’elle le Gouvernement du plus 

grand nombre. C’est pourtant l’inverse qui se produisit, puisque jamais le mandat d’un président 

n’a, au plan social, été aussi mouvementé (avec, entre autres, la crise des Gilets jaunes, la crise 

Covid ainsi que la réforme des retraites).  

Dans sa lettre aux Français, Nicolas Sarkozy écrivait : « N’est pas Mitterrand qui veut ». N’est 

pas non plus, cela va de soi, de Gaulle qui veut. Et si, à vouloir trop l’imiter, Emmanuel Macron 

en était venu, tout compte fait, à le troller18 ? Cette déconvenue s’estompera sans nul doute le 

jour où l’article 27 de la Constitution sera (enfin !) applicable aux présidents.  

 

 

 

                                                           
18 En argot Internet, un troll caractérise un individu cherchant l'attention par la création de ressentis 

négatifs ou par un comportement qui vise à générer des polémiques. 


